
  

   

   

Certificat 
 

Certificat d’essai relatif à la fabrication de produits en bois Suisse. 

GUTEX Holzfaserplattenwerk 
H. Henselmann GmbH & Co. KG 
Gutenburg 5 
D-79761 Waldshut-Tiengen 

 

Le contrôle de conformité de la déclaration d’origine du bois a été effectué en bonne et 
due forme par la Haute Ecole Spécialisée Bernoise :  

Berner Fachhochschule 
Architektur, Holz und Bau 
Solothurnstrasse 102 
CH-2500 Biel 6 

 

Selon les résultats de l’inspection et de l’audit de production, l’entreprise fabrique les 
produits suivants : 

GUTEX Thermoflex® (CH) 
GUTEX Dämmplatte DW (CH) 
GUTEX Dämmplatte DW+ (CH) 
GUTEX Thermofibre® (CH) 

manifestement exclusivement en bois Suisse. 

 
Le contrôle n’a révélé aucun écart remarquable. Les résultats détaillés sont consignés 
dans un rapport d’essai1 séparé. 
 
La dernière inspection a eu lieu le 17.01.2019. 
 
Ce certificat est valable du 04.02.2019 au 03.02.2020, sauf révocation. Il expire auto-
matiquement à la fin du contrat d’expertise. 

 
Berner Fachhochschule 

Architektur, Holz und Bau 
 
Responsable de l’Institut des Matériaux  
et des technologies du bois Inspecteur 
 
 

 
Dr. Pichelin Frédéric Lüthi Christoph 
 
Bienne, le 4 Février 2019 

                                           
1 Rapport d’essai du 17.01.2019 
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